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Émetteur :  

Service des ressources 

humaines 

05 46 30 19 25 

resp.rh@aytre.fr 

 

Adressez votre 

candidature (curriculum 

vitae et lettre de 

motivation) depuis aytre.fr 

et la rubrique « La Ville 

recrute » ou par courrier à 

l'attention de Monsieur Le 

Maire (Mairie d'Aytré, 

service des Ressources 

humaines, BP 30 102, 

17442 Aytré Cédex). 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LA VILLE D’AYTRÉ RECRUTE 

UN·E APPRENTI.E CAP ACCOMPAGNEMENT 

EDUCATIF PETITE ENFANCE 

 

PLACÉ·E SOUS L’AUTORITÉ DU RESPONSABLE DE 

LA POLITIQUE EDUCATIVE ET DU MAITRE 

D’APPRENTISSAGE 

 

Aytré, le 8 mars 2023 

Durée du contrat : 2 ANS 

Type de contrat : APPRENTISSAGE 

Document/s d’éligibilité à 

joindre avec la candidature : 
 

Expérience souhaitée OUI / NON 

Poste à pourvoir pour le 02/09/2024 

Candidature jusqu’au  14/04/2024 

Aytré, un territoire attractif et dynamique 

Située en Charente-Maritime et limitrophe à La Rochelle, la commune littorale 

d’Aytré occupe les rangs de seconde ville de la Communauté d’Agglomération de 

La Rochelle et de 5ème du département de Charente-Maritime. 

Caractérisée par la richesse de sa biodiversité avec 3 kilomètres de littoral 

préservé dont 1,5km de plage, un marais doux et 25 hectares d’espaces naturels 

classés « Natura 2000 » la ville est également connue pour son dynamisme 

économique avec sa zone d’activité dite de « Belle Aire » et la présence de 

l'entreprise Alstom dans son cœur de ville. 

Missions 

• Participer à l’accueil des enfants, des parents ou des substituts parentaux 

le matin et le soir 

• Apprendre à observer le comportement et l’évolution de l’enfant et à 

transmettre ces observations 

• Hygiène : respecter les protocoles de l’école 

• Apprendre à transmettre aux parents des informations relatives au 

déroulement de la journée de leur enfant  

• Assister le personnel enseignant pour l’accueil, l’animation et l’hygiène de 

jeunes enfants 

• Assurer la surveillance et l’animation du temps de l’interclasse 

• Exécuter des taches d’entretien des locaux et du matériel destiné à 

l’accueil des enfants 
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Conditions d’exercice 

• Temps complet en alternance avec l’école et selon le planning transmis par le centre 

d’apprentissage.  

• Travail en pluridisciplinaire sous l’autorité du maître d’apprentissage et du responsable de la 

politique éducative.  

• Respecter les horaires définis. 

Qualifications requises 

• Capacité à travailler en équipe 

• Capacité à s’adapter 

• Mener des activités en respectant les consignes données 

• Savoir s’organiser avec les autres membres de l’équipe 

• Être disponible 

• Être dynamique 

 

Autres  

• Rémunération en pourcentage du smic 

 

 

 


